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 n° 253 670 du 29 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Avenue Louise 54/3 

1050 Bruxelles 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, 

tendant à l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 14 septembre 2016 « en ce compris l’avis médical du 13 septembre 2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 239 070 du 28 juillet 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. DE WOLF, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 13 mai 2009.  

 

Par un courrier recommandé du 19 septembre 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée 

par des courriers datés du 17 avril 2012, du 18 juin 2013 et du 6 juin 2016.  

 

Le 19 juillet 2012, le fonctionnaire-médecin de la partie défenderesse a rendu un rapport 

d’évaluation médicale sur l’état de santé de la requérante.  

 

Le 24 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande d’autorisation 

de séjour non fondée. Cette décision a été annulée par le Conseil du Contentieux des étrangers 

(ci-après « le Conseil »), par un arrêt n°95 159 du 15 janvier 2013.  

 

Le 29 mars 2013, le fonctionnaire-médecin de la partie défenderesse a rendu un nouveau rapport 

d’évaluation médicale sur l’état de santé de la requérante.  

 

Le 8 avril 2013, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande non fondée ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée à l’encontre de la requérante. Ces 

décisions ont été annulées par le Conseil par un arrêt n°162 466 du 22 février 2016.  

 

Le 13 septembre 2016, le fonctionnaire-médecin a rendu un nouvel avis médical concernant l’état 

de santé de la requérante.  

 

Le 14 septembre 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande 

non fondée, décision qui a été notifiée à la requérante le 27 octobre 2016.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[La requérante] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation 

des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Togo, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son rapport du 13 septembre 2016 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente 

décision), le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi 

nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante 

ne l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-

indication à un retour au pays d’origine, le Togo. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la 

disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une ma ladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe 

un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Signalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, 

la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier 

deux procédures : l’article 9ter, procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et 
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désireux d’obtenir un titre de séjour exclusivement pour motif médical et l’article 9bis, procédure 

pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d’obtenir un titre de séjour pour motifs 

humanitaires. Dès lors, les éléments non-médicaux invoqués ne peuvent être appréciés dans la 

demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter introduite par la requérante. » 

 

2. Question préalable.  

 

2.1. La requête tend à l’annulation de « la décision [de la partie défenderesse] prise le 14 

septembre 2016, en ce compris l’avis médical du médecin du 13 septembre 2016 » 

 

2.2. Toutefois, l’avis rendu par le fonctionnaire médecin en la présente cause, ne constitue qu’un 

avis rendu dans le cadre de l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi précitée du 15 décembre 1980, et 

n’est donc pas une décision attaquable au sens de l’article 39/1, §1er, de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir une décision individuelle prise en application des lois sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Dans ce cadre légal, l’avis ne lie pas la 

compétence de la partie défenderesse.  

 

Partant, cet avis ne constitue nullement un acte interlocutoire, susceptible de recours devant le 

Conseil, en manière telle que le recours doit être déclaré irrecevable en ce qu’il est dirigé contre un 

tel avis. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l'article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome 

le 4 novembre 1950, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […], des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des principes 

généraux de bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soin d'une 

décision administrative, de l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les 

causes et/ou les motifs, de l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

Après un rappel de considérations théoriques concernant l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs prévue notamment par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

susmentionnée et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que le principe de prudence et 

l’erreur manifeste d’appréciation, elle allègue qu’il ne ressort pas de la décision attaquée que la 

partie défenderesse ait procédé à un examen suffisant des éléments du dossier et qu'elle ait 

motivé celle-ci de manière suffisante.  

 

3.2. Dans une première branche, elle reproche au fonctionnaire médecin d’avoir considéré qu’elle 

a disparu « de la circulation pendant près de 3 ans » pour constater que le fait qu’ « aucune prise 

en charge ni aucune complication ne soit rapportées ne plaident manifestement pas pour une 

affection grave » et que « l'interruption de la psychothérapie pendant 3 ans a bien démontré le 

caractère non-essentiel de ce lien […]. L'arrêt du suivi, comme évoqué précédemment, pendant 3 

ans n'a d'ailleurs entrainé aucune complication ». Elle soutient qu’elle n’a pas disparu pendant trois 

ans et que son dossier n’a pas été actualisé entre 2013 et 2016 parce que durant cette période, un 

recours était pendant devant le Conseil et qu’elle a actualisé son dossier suite à l’annulation de la 

précédente décision de rejet de sa demande, « en déposant une attestation du 13 avril 2016 de 

son psychologue ainsi qu'un certificat médical du 26 mai 2016 et une échelle de Hamilton du 9 

mars 2016 rédigés par son psychiatre ». Elle précise à cet égard qu’il ressort de ces documents 

que l’interruption du suivi a duré plusieurs mois et non plusieurs années en raison de son 

éloignement de son lieu de résidence, qu’elle est traitée de manière continue depuis le 3 novembre 

2011 et que la psychothérapie est en cours depuis novembre 2011. Elle produit deux attestations 

confirmant que le traitement a été poursuivi durant ces années. A son estime, rien ne permettait de 

conclure qu’elle « aurait purement et simplement arrêté son suivi psychologique et médical durant 

trois années » de sorte que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation 

et n’a pas examiné le dossier conformément aux principes de bonne administration.  
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3.3. Dans une troisième branche, elle critique la partie défenderesse en ce qu’elle conteste 

l’existence d’un risque suicidaire important dans le chef de la requérante, le fonctionnaire-médecin 

ayant considéré dans l’avis médical du 13 septembre 2016 que ledit risque « reste autrement dit de 

caractère hypothétique et général et n'a par conséquent pas de pertinence dans le cadre de 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle allègue qu’elle a produit des éléments à l’appui 

de sa demande démontrant ce risque et cite des extraits des certificats médicaux du 21 août 2011, 

du 13 février 2012 et du 16 février 2012, d’une attestation de son psychologue et d’une attestation 

reprenant l’échelle de dépression de Hamilton du 6 septembre 2012. A son estime, il ressort de 

son dossier médical que l'ensemble des professionnels qui l'accompagnent relève ses tendances 

suicidaires de sorte que la partie défenderesse ne pouvait nullement ignorer le risque suicidaire 

important existant dans son chef.   

 

La requérante soutient que la partie défenderesse ne démontre pas avoir procédé à un examen « 

concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause » et a commis une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les première et troisième branches du moyen unique, réunies, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 9ter, §1 er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « l’étranger qui 

séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué 

».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi 

établis, les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec 

la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il 

transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du 

risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il 

estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être 

«adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de 

résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, 

mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être 

prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil souligne que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous 

les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 
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l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ».  

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision entreprise est fondée sur un rapport médical 

établi le 13 septembre 2016 par le fonctionnaire-médecin de la partie défenderesse sur la base des 

certificats médicaux produits par la partie requérante, et dont il ressort que « Les certificats 

médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressée, […], âgée de 38 ans, originaire du 

Togo, souffre actuellement d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique. Du point de vue médical, nous pouvons conclure que la dépression, 

la spasmophilie, l’arthrose cervicale et lombaire, les hémorroïdes et l’élévation de THC n’entraînent 

pas un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et 

accessible au Togo. D’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine. ».  

 

Le Conseil relève que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

valablement examiné le contenu des différents certificats médicaux et attestations, présents au 

dossier administratif et lui reproche en particulier d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation en considérant que le risque suicidaire n’était pas établi.  

 

S’agissant des pathologies de la requérante, le Conseil relève que le fonctionnaire-médecin dans 

son avis médical du 13 septembre 2016 a considéré que « le caractère de la gravité de la 

dépression n’est pas démontré par une hospitalisation préventive ou par toute autre mesure de 

protection. Il n’y a pas eu d’hospitalisation démontrée, pas d’élément psychotique ou tout autre 

évènement aigu ou grave qui soit rapporté dans le dossier médical. Les 3 « overdoses » ne sont 

pas documentées, n’ont pas donné lieu, à notre connaissance, à une hospitalisation et auraient eu 

lieu entre 2010 et 2012. Depuis, aucun évènement de ce type n’a été rapporté. Enfin, le fait de 

disparaître complètement de la circulation pendant près de trois ans (de juin 2013 à mars 2016) 

sans qu’aucune prise en charge ni aucune complication ne soient rapportées ne plaide 

manifestement pas pour une affection grave. Un manque de compliance n’a pas été envisagé alors 

qu’il reste la cause la plus fréquente de résistance au traitement. Le risque suicidaire mentionné 

est théoriquement inhérent à toute dépression, même lorsque traitée, mais n’est pas concrétisé 

dans le dossier, ni relié à la situation spécifique et individuelle de cette patiente. L’anamnèse 

n’indique aucune période grave ou aigüe. La mention reste autrement dit de caractère 

hypothétique et général et n’a par conséquent pas de pertinence dans le cadre de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980».  

 

Or, le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que la partie requérante a produit à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour, plusieurs certificats médicaux et attestations, rédigés 

notamment par le psychiatre et le psychologue de la requérante, qui mentionnent une dépression 

sévère et des tentatives de suicides ainsi que la nécessité d’un suivi psychothérapeutique. Le 

Conseil relève ainsi que le certificat médical du 21 août 2011 fait état de « dépression majeure 

avec insomnie très importante […] » et que l’arrêt du traitement pourrait entrainer des 

« conséquences socioprofessionnelles de la dépression, suicide, tentative de suicide, perte de 

poids, altération de l’état général ». Le certificat médical du 6 septembre 2012, indique « une 

dépression majeure avec idées suicidaire (gravité sévère) […]. Echelle Hamilton (17 items) 43, sur 

21 : 46 points donc dépression grave ». L’attestation datée du 6 septembre 2012 rapportant le 

résultat de l’analyse de l’échelle de dépression Hamilton, mentionne trois overdoses en 2010, 2011 

et 2012. L’attestation du 7 septembre 2012 indique que la requérante « souffre de troubles 

psychologiques importants. Elle présente des affects dépressifs importants, des idéations 

suicidaires et un état de santé général inquiétant […] ». Le certificat médical type du 14 septembre 

2012 fait état d’une « dépression majeure avec idées suicidaires […] » et d’une « dégradation de 

son état, développement d’une dépression encore plus profonde, risques suicidaires » en cas 

d’arrêt du traitement. L’attestation du 27 septembre 2012 rapporte que la requérante « présente 

actuellement un épisode dépressif majeur aigu avec idéation suicidaires. De plus cette patiente a 

déjà des antécédents de tentatives de suicides. Au vu de ceci, une interruption de son traitement 

actuel la mettrait grandement en danger ». L’attestation du 7 juin 2013 indique que la requérante 

présente « un épisode dépressif majeur avec risque suicidaire ». L’attestation du 9 mars 2016 

reprenant le résultat de l’échelle Hamilton indique un score de 37+7. Enfin, le certificat médical du 
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26 mai 2016 indique que la requérante souffre d’une « dépression majeure avec idées suicidaires, 

grave, type chronique. Echelle Hamilton (17 items) 37 » et que l’arrêt du traitement provoquerait 

une « dégradation de son état, risque de suicide +++ ».  

 

Sur la base de ces constats, le Conseil est dans l’impossibilité de comprendre le raisonnement qui 

a conduit la partie défenderesse à conclure que « Le risque suicidaire […] n’est pas concrétisé 

dans le dossier, ni relié à la situation spécifique de cette patiente. L’anamnèse ne montre aucune 

période grave ou aigue». Il en va d’autant plus ainsi que ces documents sont repris dans 

l’historique clinique élaboré par le fonctionnaire-médecin dans son avis médical du 13 septembre 

2016 et qu’il n’apparaît nullement dans l’avis du fonctionnaire-médecin, le raisonnement qui aurait 

permis à celui-ci, d’aboutir néanmoins à une telle conclusion. La motivation de l’acte attaqué, qui 

repose sur cet avis, apparait dès lors inadéquate ou à  tout le moins insuffisante.  

 

S’agissant du constat posé par le fonctionnaire-médecin selon lequel « le fait de disparaître 

complètement de la circulation pendant près de trois ans (de juin 2013 à mars 2016) sans 

qu’aucune prise en charge ni aucune complication ne soient rapportées ne plaide manifestement 

pas pour une affection grave », le Conseil constate à l’instar de la partie requérante que durant 

ladite période allant de mars 2013 à juin 2016, un recours était pendant devant le Conseil contre la 

décision précédemment prise par la partie défenderesse déclarant la demande non fondée de 

sorte qu’il ne peut être reproché à la partie requérante de ne pas avoir actualisé sa demande 

durant ce laps de temps, ce qu’elle a du reste, fait, lorsque la décision précitée a été annulée par le 

Conseil dans son arrêt n°162 466 du 22 février 2016 et que la demande est devenue à nouveau 

pendante. Le Conseil constate en outre que les documents médicaux transmis par la partie 

requérante en 2016 indiquent que la requérante souffre toujours d’une dépression majeure avec 

idées suicidaires et fait toujours l’objet d’un suivi thérapeutique en manière telle qu’il n’est pas 

permis de comprendre les raisons pour lesquelles le fonctionnaire-médecin a pu considérer cette 

pathologie comme n’étant pas grave et opérer la déduction selon laquelle la requérante n’aurait 

pas bénéficié d’un suivi psychothérapeutique durant ce laps de temps.  

 

4.3. Les considérations émises dans la note d’observations ne sont pas de nature à énerver les 

constats qui précèdent.  

 

En effet, pour les raisons exposées ci-avant, le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse, 

d’une part, lorsqu’elle soutient que les raisons exposées par la partie requérante quant au fait 

qu’elle n’a pas actualisé sa demande de mars 2013 à juin 2016, sont présentées pour la première 

fois en termes de requête, et d’autre part, quand elle reproche à la partie requérante de n’avoir 

actualisé son dossier qu’en juin 2016 alors que l’arrêt du Conseil date du 22 février 2016 et qu’elle 

n’aurait pas démontré qu’elle aurait poursuivi sa thérapie durant le laps de temps susmentionné, 

soit de mars 2013 à juin 2016.  

 

Les quelques mois que la partie requérante aurait mis pour le dépôt de sa pièce médicale établie 

au mois de mars 2016, que la partie défenderesse lui reproche dans sa note d'observations, 

n’apparaît pas pertinent dès lors que cette pièce a été établie peu de temps après l’arrêt 

d’annulation précité et qu’elle a bien été communiquée à la partie défenderesse en temps utile. 

 

Le même constat doit être posé s’agissant de l’argumentation selon laquelle la requérante n’aurait 

pas contesté le motif principal de la décision attaquée tenant à l’absence de gravité de sa 

pathologie dès lors que l’ensemble de l’argumentation développée par la partie requérante tend à 

établir que le risque de suicide est établi et que la dépression dont elle souffre est grave.  

 

Le Conseil ne peut davantage retenir l’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle 

l’acte attaqué est « une décision ayant déclaré [la demande] non fondée » après qu’il ait été  

« constaté que la pathologie grave de la requérante pouvait être traitée dans son pays d’origine », 

que « la seule circonstance que la requérante aurait des idées suicidaires […] [ne peut permettre à 

la partie requérante à prétendre] au caractère vicié de l’analyse du fonctionnaire médecin dès lors 

même que ce dernier […] avait veillé à établir une différence, sans valablement être remis en 

cause quant à ce par la requérante, entre un lien thérapeutique et un lien affectif avec un 

thérapeute » et qu’ « à moins de dire pour droit qu’un risque suicidaire, dont la requérante ne nie 
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pas qu’il est malheureusement inhérent à toute dépression, même traitée, serait de nature à 

fonder, ipso facto, un droit au séjour en Belgique, alors que la pathologie active actuelle de la 

requérante peut être soignée adéquatement dans son pays d’origine » 

 

Au vu des développements qui précèdent au sujet de la remise en cause par le fonctionnaire-

médecin de la gravité de la dépression de la partie requérante, il n’est pas permis de s’assurer que 

le fonctionnaire-médecin a procédé à un examen adéquat du traitement requis par l’état de santé 

de la requérante ni de la disponibilité de celui-ci dans le pays d’origine.   

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée, fondée sur les constats posés par le 

fonctionnaire-médecin, n’est pas adéquatement motivée s’agissant de la pathologie dont souffre la 

requérante et du traitement requis par cette dernière.  

 

4.5. Les première et troisième branches, réunies, du moyen unique sont fondées et doivent 

conduire à l’annulation de la décision de rejet entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête est irrecevable en ce qu’elle est dirigée contre l’avis médical du 13 septembre 2016. 

 

Article 2. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 

14 septembre 2016, est annulée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt et un par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 


